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  Données administratives du service   Dates du service

 Code Service51915 Nom
 Déchèterie Saint Bonnet la
Rivière

Type  04B  Déchèterie

Situation  Opérationnel
Mode de

gestion

Date Ouverture 01/06/2005

Adresse Puy la Faye Téléphone 05 55 84 35 06

CP  19130 Commune  Saint−Bonnet−la−Rivière

  Maître d'ouvrage

Nom  Sirtom de la Region de Brive la Gaillarde

Adresse Avenue du 4 Juillet 1776 Téléphone 05 55 17 65 10

Fax  05 55 17 65 19

CP  19100 Commune  BRIVE LA GAILLARDE

Email  sirtom@cg19.fr Site Web sirtom−brive.net

  Jours et horaires d'ouverture

Jours d'ouverture  Lundi, Mardi, Mercredi, Vendredi, Samedi

Horaires d'ouverture
 lundi, mardi, mercredi : 14−18h
vendredi, samedi : 9−12h et 14−18h

Fermeture

  Déchets acceptés ou refusés

Code
déchet

Type de déchet Accepté Danger * Commentaire

 01.3  Huiles usées  Oui  D

 02.31  Petits déchets chimiques en mélange  Oui  D

 05  Déchets de soins et déchets biologiques infectieux  Oui  D

 06.1  Déchets de métaux ferreux  Oui  B

 07.2  Déchets de papiers et cartons  Oui  B

 07.5  Déchets de bois  Oui  D

 08.2  Equipements électriques et électroniques hors d'usage  Oui  D

 08.3  Encombrants ménagers divers  Oui  B
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 08.41  Déchets de piles et accumulateurs  Oui  D

 08.411  Piles électriques usagées  Oui  D

 08.412  Batteries usagées  Oui  D

 10.13  Corps gras  Oui  B

 10.3  Déchets verts  Oui  B

 13.1  Déchets de construction et de démolition  Oui  I

 13.5  Déchets amiantés  Oui  D

* D: Déchets dangereux, B: Déchets banals, I: Déchets inertes

  Origine des déchets acceptés

Origine Accepté Commentaire
Ménages Oui Tous les déchets admis sont acceptés pour cette origine.

Entreprises et artisans Oui Tous les déchets admis sont acceptés pour cette origine.

  Tarifs

Tarifs spécifiques par origine

Origine
Code
déchet

Type de déchet Tarification Base de calcul Commentaire

  Entreprises et
artisans

Payant Forfait annuel
ou forfait/visite (en fonction du volume et

nature déchets)
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